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 M. Renault,  Mme Parmentier, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Monnier, M. Odoul, M. Houssin, 

M. Guitton, M. Bentz et Mme Joncour

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ces droits s’exercent sans préjudice des obligations civiques applicables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que l’accès aux droits politiques s’accompagne d’obligations 
civiques.


